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Avertissements : Comme tout placement immobilier, l’investissement en parts de SCPI doit s’envisager sur 
le long terme. Ce placement comporte des risques de perte en capital, les revenus ne sont pas garantis et 
dépendront de l’évolution du marché immobilier. PERIAL AM ne garantit pas le rachat des parts. La durée de 
placement recommandée est de 8 ans. Comme tout placement, les performances passées ne préjugent pas des 
performances futures.

Chiffres clés (données PERIAL au 30/09/2023 - susceptibles d’évoluer)

Distribution 2023 (données PERIAL au 30/09/2023 - susceptibles d’évoluer)

DISTRIBUTION NETTE = 1,85 € / PART

* Montant avant prélèvement obligatoire de 30 % ou 17,20 % (si option dispense) sur les revenus financiers.
** Montant arrondi. 

Paiement 25/04/2023 Paiement 25/07/2023 Paiement 25/10/2023 Paiement 25/01/2024

1er acompte* 
1,85  € / part 

2e acompte* 
1,85  € / part 

3e acompte* 
1,85  € / part 

4e acompte* 
- € / part 

dont revenus  
financiers : 0,00 € **

dont revenus  
financiers : - € **

dont revenus  
financiers : 0,02 € **

dont revenus  
financiers : - € **

1er acompte 2e acompte 3e acompte 4e acompte

TAUX DE  
DISTRIBUTION 2022 

Le taux de distribution 2022 s'élève à
4,02 % 

TAUX DE DISTRIBUTION  
PRÉVISIONNEL 2023 

Le taux de distribution prévisionnel  
2023 est compris entre

4,00 % et 4,60 %

Conditions de retrait et de souscription
(au 30/09/2023)

PRIX DE SOUSCRIPTION 
D’UNE PART  

181,00 €

VALEUR  
DE RETRAIT  

165,61 €

182,23 €
Valeur  

de reconstitution

Borne basse
-10 %

164,01 €

Borne haute
+10 %

200,45 €

181 €
PRIX DE PART

Valeur de reconstitution et prix de part
Au 15/09/2023 - Tunnel de -10 à +10 % de la valeur de reconstitution

Évolution de la valeur de part 
de Pf Hospitalité Europe 

Suite aux expertises du patrimoine 
réalisées en collaboration avec les 
experts indépendants, le prix de part 
de Pf Hospitalité Europe est passé de 
200 € à 181 € le 15 septembre 2023. 

26
BAUX

8 336
ASSOCIÉS

149 502 m2

SURFACES GÉRÉES

326 M€
DE CAPITALISATION

327 M€ 
ACTIFS SOUS GESTION

27
IMMEUBLES

OCT 
2023



LE MOT DU GÉRANT

INFORMATIONS CLÉS

Taux d’occupation financier (TOF) trimestriel (au 30/09/2023)

Au cours des 14 derniers mois, les taux 

directeurs de la BCE ont connu 10 remontées 

successives. L’ampleur et la vitesse de ces 

augmentations, décidées par les banques 

centrales pour lutter contre l’inflation, ont 

provoqué une flambée des taux de 

financement de l’immobilier suivi d’une chute 

brutale du nombre de transactions. La 

mécanique de marché s’est traduite par une 

correction des valeurs des immeubles, sur 

l’ensemble des classes d’actifs et des 

géographies. 

En réaction à cette conjoncture macro-

économique, le prix de la part de la SCPI Pf 

Hospitalité Europe est passé de 200 € à 

181 € le 15 septembre dernier. Ce montant 

à la souscription doit en effet refléter, à plus 

ou moins 10 %, la valeur de reconstitution de 

la SCPI, c’est-à-dire la valeur du parc immobilier 

géré et des frais associés. À la différence 

d’autres SCPI, plus exposées au secteur du 

bureau par exemple, la baisse du prix de part 

de Pf Hospitalité Europe ne résulte pas d’une 

obligation réglementaire, puisque que 

l’ancien prix était toujours positionné dans la 

fourchette de plus ou moins 10 % de la valeur 

de reconstitution. Néanmoins, nous avons 

décidé de repositionner le prix de la part afin 

qu'il soit mieux en adéquation avec la valeur 

du patrimoine de la SCPI au 30 juin et jusqu’à 

la fin d'année.  

Présentant un taux d’occupation financier de 

100 % au cours de ce trimestre et une durée 

résiduelle ferme des baux (WALB) de 17,1 

années, les fondamentaux immobiliers de Pf 

Hospitalité Europe restent solides. En 

conséquence, nous avons fixé un acompte de 

distribution pour le troisième trimestre de 

1,85 €/part, une distribution stable par 

rapport au 2e trimestre. Nous sommes 

également confiants dans l’atteinte de la 

fourchette de distribution annoncée pour 

2023. 

Dans la logique d’amélioration des 

fondamentaux immobiliers de la SCPI Pf 

Hospitalité Europe, l’ensemble de nos équipes 

restent par ailleurs pleinement mobilisées 

pour obtenir la labélisation ISR immobilier de 

Pf Hospitalité Europe d’ici la fin de l’année. 

Rémi Juzanx

Gérant de Pf Hospitalité Europe

Les performances passées ne préjugent pas des 

performances futures.

Composition du patrimoine
(au 30/09/2023)

Niveau d’endettement (au 30/09/2023)

TAUX  
D’ENDETTEMENT

15,1 %

TAUX  
D’ENDETTEMENT MAXIMAL

40 %

Le taux d’endettement est le rapport entre le montant du capital restant dû des emprunts bancaires contractés par la SCPI et la valeur hors 
droits du patrimoine. Il est calculé par transparence à la date de fin du trimestre (c’est-à-dire en incluant les dettes et la valeur des participations 

contrôlées).

59,6 % 
Santé et 
éducation 

38,8 % 
Hôtel, 
tourisme, 
loisirs

1,6 % 
Alternatifs  
(résidence 
étudiante)

Répartition sectorielle  
(en valeur d’expertise)

Répartition géographique
(en valeur d’expertise)

66,5 % 
Allemagne

18,4 % 
Espagne 

11,1 % 
Italie

4,0 % 
Pays-Bas

TOF
100,0 %

TOF

100,0 % 
Locaux occupés

0,0 % 
Locaux occupés sous franchise ou mis  
à disposition d’un nouveau locataire 

0,0 % 
Locaux vacants sous promesse de vente

0,0 %  
Locaux vacants en restructuration (intégrés au TOF 
sous conditions)

0,0 %  
Locaux vacants en recherche de locataire

Taux d'occupation physique : 100 %

Le taux d’occupation financier trimestriel correspond à la division du montant total des 
loyers et indemnités d'occupation facturés sur le trimestre (indemnités compensatrices de 
loyer incluses) par le montant total des loyers facturables sur le trimestre dans l'hypothèse 
où l'intégralité du patrimoine de la SCPI serait louée. Le numérateur inclut les locaux sous 
franchise, mis à disposition d'un futur locataire et les locaux vacants sous promesse de 
vente ou faisant l'objet d'une restructuration.



Classification SFDR

Article 8
PERIAL ESG Score (2)

     

Aucune acquisition et aucune vente n'ont été réalisées ce trimestre.

ACTUALITÉS

INDICATEURS ESG

TRANSACTIONS IMMOBILIÈRES DU TRIMESTRE

(1) Au 30/09/2023 | La taxonomie européenne désigne une classification des activités économiques ayant un impact favorable sur l'environnement. 
Son objectif est d'orienter les investissements vers les activités "vertes". Retrouvez plus d’informations sur : https://resources.taloen.fr/resources/
documents/2118_TAXINOMIE_2023_VDF.pdf
(2) Le PERIAL ESG Score est basé sur 70 Critères ESG et est calculé sur une base 100. Cette note est ensuite traduite sur une échelle de 1 à 5 étoiles 
pour matérialiser la qualité de l’actif et/ou du fonds.

Alignement
à la taxinomie(1)

20,7 %
vs objectif 5 %

PERIAL certifié ISO 14001 !
À la suite de l’audit AFNOR, nous sommes heureux de vous 

annoncer que le Groupe PERIAL a reçu la certification ISO 14001 

pour sa filiale PERIAL Asset Management sur ses activités 

d’acquisition, gestion durable et cession d’actifs immobiliers 

associées à l’ensemble de ses fonds. Cette certification traduit 

l’engagement fort du Groupe PERIAL sur les thématiques 

environnementales et RSE, retranscrit dans sa Lettre d’engagement 

Qualité et Environnemental.

Pour en savoir plus :

PERIAL Asset Management
affiche un nouveau logo !
Les logos du groupe PERIAL et de ses filiales PERIAL Asset 

Management et PERIAL Investment & Development évoluent. Dans 

la continuité de l’identité mise en place en 2015, le nouveau logo 

du groupe et de ses filiales modernise et dynamise l’image de 

PERIAL, acteur innovant sur les marchés de l’épargne et de 

l’immobilier depuis plus de 55 ans.

Pour en savoir plus :

https://resources.taloen.fr/resources/documents/2118_TAXINOMIE_2023_VDF.pdf
https://resources.taloen.fr/resources/documents/2118_TAXINOMIE_2023_VDF.pdf


L’INTÉGRALITÉ DE CES CONDITIONS FIGURE DANS LA NOTE D’INFORMATION 
DE PF HOSPITALITÉ EUROPE.

CONDITIONS DE SOUSCRIPTION

La SOCIÉTÉ est une société à capital variable. 
Le paiement de la souscription s’effectuera au 
jour de la souscription pour la totalité du prix 
d’émission. L’entrée en jouissance des parts est 
fixée au premier jour du sixième mois suivant la 
signature du bulletin de souscription et le 
paiement de l’intégralité du prix de souscrip-
tion. Les souscriptions ne sont plus acceptées 
que pour compenser les retraits lorsque la 
SOCIÉTÉ a atteint son capital social statutaire.

CONDITIONS DE RETRAIT DES ASSOCIÉS

Ces demandes sont adressées à la société de 
gestion par lettre recommandée avec accusé de 
réception et sont inscrites par ordre chronolo-
gique d’arrivée sur le registre prévu à cet effet à 
l’article 422-218 du RGAMF. Elles seront satis-
faites par ordre d’inscription dans les limites de 
la clause de variabilité.

Le prix de retrait est égal au prix de souscrip-
tion diminué de la commission de souscription 
hors taxes en vigueur. 

En cas de baisse du prix de retrait, la société de 
gestion informe par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception les associés ayant 
demandé leur retrait au plus tard la veille de la 
date d’effet.

En l’absence de réaction de la part des associés 
dans un délai de quinze jours à compter de la 
date de réception de la lettre recommandée 
avec accusé de réception, la demande de 
retrait est réputée maintenue au nouveau prix. 
Cette information est contenue dans la lettre 
de notification.

En cas de retrait, l’associé qui se retire cesse de 
bénéficier de ses droits à acomptes sur 
dividende à compter du premier jour du mois au 
cours duquel le retrait a été enregistré sur le 
registre des retraits. 

Le paiement de la valeur de retrait intervient 
dans un délai de quinze jours à un mois, en 
fonction des contraintes administratives, à 
compter du jour où la souscription a été reçue.

Les parts remboursées sont annulées. Le 
remboursement s’effectue sur la base de la 
valeur de retrait fixée selon les modalités 
suivantes :

1. si des demandes de souscriptions existent
pour un montant au moins égal aux demandes

de retraits, il y a compensation et le prix de 
retrait ne pourra pas être effectué à un prix 
supérieur au prix de souscription diminué de la 
commission de souscription. Le règlement a lieu 
sans autre délai que le délai administratif 
normal de régularisation.

2. si les demandes de retrait ne sont pas
compensées par des demandes de souscription
dans un délai de trois mois, le remboursement,
ne pourra s’effectuer à un prix supérieur à la 
valeur de réalisation ni inférieur à celle-ci
diminué de 10 %, sauf autorisation de l’AMF. 

3. Conformément aux dispositions de l’article
L.214-93 du CMF, lorsque la société de gestion
constate que des demandes de retraits représen-
tant au moins dix pour cent (10 %) des parts de 
la SOCIÉTÉ n’ont pas été satisfaites dans un
délai de douze (12) mois après leur enregistre-
ment, elle en informe l’AMF et convoque une
assemblée générale extraordinaire dans un délai 
de deux (2) mois à compter de cette information 
afin de prendre les mesures appropriées.

4. L’une des mesures appropriées visées à l’ali-
néa précédent est, en application des disposi-
tions de l’article 422-205 du RGAMF, l’inscrip-
tion des demandes de retrait sur le registre des
ordres d’achat et de vente. Dans ce cas, les
demandes de retrait sont suspendues. La
confrontation est effectuée conformément 
aux dispositions des articles 422-204 à 422-217 
du RGAMF et aux dispositions de l’article 11
des statuts de la SOCIÉTÉ.

5. L’une des mesures appropriées visées à l’ali-
néa 3 ci-dessus, consiste, conformément aux
dispositions de l’article L.214-93 du CMF, pour 
la société de gestion à proposer à l’assemblée 
générale extraordinaire de la SOCIÉTÉ la
cession totale ou partielle du patrimoine.

CESSION DIRECTE

Les associés peuvent céder leurs parts à d’autres 
associés ou à des tiers. Toute cession à un 
acquéreur qui n’est pas associé peut être 
soumise à l’agrément de la société de gestion. 
Celui-ci résulte soit d’une notification, soit d’un 
défaut de réponse dans le délai de deux mois à 
compter de la demande d’agrément. Il n’est pas 
dans l’intention de la société de gestion de 
refuser cet agrément, sauf circonstances excep-
tionnelles.

Le cédant cesse de bénéficier de ses droits à 
acomptes sur dividende à compter du premier 
jour du mois au cours duquel la cession a été 
enregistrée sur le registre. Le cessionnaire 
bénéficie des droits à acomptes sur dividende à 
cette même date.

Les cessions de parts à titre onéreux sont 
soumises à un droit d’enregistrement de 5 % 
appliqué sur le prix revenant au vendeur. 
Toute transaction, après formalités d’agré-
ment le cas échéant, est réputée réalisée sans 
l’intervention de la société de gestion. Le prix 
de cession des parts est librement fixé par les 
intéressés.

La transaction sera considérée comme valable-
ment réalisée à la date de son inscription sur le 
registre des associés, après versement à la 
société de gestion des frais de dossier forfai-
taires de 150 € HT et sur présentation :

• d’un acte ou d’un bordereau de transfert
signé par le titulaire des parts et indiquant
les nom, prénom, date et lieu de naissance,
l’adresse du bénéficiaire, le nombre et les 
numéros des parts transférées, ainsi que, s’il 
y a lieu, les certificats de propriété nomina-
tifs.

• de la justification du paiement des droits 
d’enregistrement de 5 %, soit par un acte
enregistré, soit par un formulaire 2759 visé
par le bureau d’enregistrement (formulaire
destiné aux cessions non constatées par un
acte).

Après réalisation des formalités de transfert, la 
société de gestion adresse au cessionnaire une 
attestation de propriété de ses parts.

Les donations portant sur des parts de SCPI 
doivent être effectuées par acte authentique 
exclusivement, la validité des dons manuels qui 
porteraient sur des parts de SCPI n’étant pas 
reconnue. En conséquence, la société de 
gestion n’enregistrera pas des opérations 
effectuées en dons manuels. 

Il est rappelé que les parts de SCPI ne peuvent 
être souscrites, acquises ou vendues par ou au 
bénéfice d’une « US person ». 

La SCPI PF Hospitalité Europe ne garantit pas la 
revente des parts.

Plus  
d’informations  

perial.com
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